
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
Nombre de Conseillers  
En exercice 15 
Présents     12 
Votants      13  L’an deux mille  dix 
   Le vingt-quatre mars à seize  heures  

Le Conseil Municipal   de la  commune de  GUIMAEC, dûment 
convoqué,  s’est réuni  en session  ordinaire  à la  Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Georges LOSTANLEN, Maire de GUIMAEC 

   Date de Convocation : 16 mars 2010 
Présents : MMES BOURGES D., ETIEN Y., BARON C., BOURVEN 
N, LE NEN M.F., PACEY V., OUYESSAD G. , MRS CABON J.C., 
CUDENNEC E., BOURVEN P., NEDELEC A. 
Absents :  MMES JAGLIN C,  BLONDEL D.,MR LE SCOUR  A. 
 
Mme Clarisse JAGLIN a donné pouvoir à Mme Catherine BARON 
 
Monsieur Emile CUDENNEC a été élu secrétaire 

    
Marchés publics 
conclus en 2009 
 
 Monsieur le Maire informe l’assemblée que les marchés passés en 2009 doivent être 
publiés au cours du premier trimestre 2010 : cette obligation résultant de l’article 133 du 
Code des Marchés Publics et complété par un arrêté du 10 mars 2009. 
 

- N°2009-15 
Type :  marchés de travaux  
Procédure : procédure adaptée 
Prix : Montant total de 222 697€34 soit 

                Uune tranche ferme d’un montant de 190 615€48 H.T. 
          Une tranche conditionnelle N°1 d’un montant de 12 071€91 H.T. 
          Une tranche conditionnelle N°2 d’un montant de 20 009€95 H.T. 
Objet : réalisation du lotissement éco-quartiers (voirie-réseaux-espaces verts) « LE 
HAMEAU DE PONT-PRENN » 
Date de notification : 02 novembre 2009 uniquement pour la tranche ferme 
Attributaire : Entreprise SCREG – ZAC  Kergaradec – BP 163 – 29803 BREST Cedex 9 

 
- N°2009 – 19 
Type : marchés de travaux 
Procédure : Procédure adaptée 
Prix : Marchés à bons de commande - minimum TTC : 35 880€ 
                                                           - maximum TTC : 239 200€                                                                      
Objet : TRAVAUX DE VOIRIE PROGRAMME 2009 
« Hent Beg ar Fry » 
Date de notification : 08 septembre 2009 
Attributaires : Entreprise SCREG – ZAC Kergaradec – BP 163 – 29803 BREST Cedex 9 
 Après délibération, le Conseil Municipal décide de mettre cette délibération sur le site 
de la Commune et de l’afficher     Pour copie conforme 

         Le Maire 



 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


